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OBJET DU REGLEMENT 

 

Le règlement s’applique à la totalité du lotissement et son objet est de fixer les règles de 
caractère public venant s’ajouter à celles du plan d’occupation des sols en vigueur à la date 
du présent document. 
  
Le lotissement comprend 11 lots, répartis de la manière suivante : 
  - 10 lots à bâtir à usage d’habitation individuelle, 
  - 1 lot correspondant aux espaces communs (voirie de desserte, parkings, espaces verts, 
noue et bassin de gestion des eaux pluviales). 
 
Les dimensions, formes et superficies approximatives des lots sont définies sur le plan de 
composition d’ensemble (PA4) annexé à la demande de permis d’aménager. 
 
Le règlement du lotissement est composé du présent règlement écrit et d'un règlement 
graphique (plan PA10 : Règlement graphique). 

 
 

REGLEMENT EXISTANT 

 

Le projet de lotissement et toutes les futures constructions devront être subordonnés aux 
dispositions de la zone UB du plan d’occupation des sols de la commune d’ANDÉ, étant 
précisé que les permis de construire respectant les dispositions du POS ne pourraient être 
refusés ou assortis de prescriptions spéciales sur le fondement des règles intervenues 
postérieurement pendant un délai de 5 ans à compter de la date d’achèvement du 
lotissement. 
 
MODIFICATION DU PARCELLAIRE 

 

Deux lots voisins pourront être réunis pour l'édification d'une seule et même construction 
sans déroger, sur les limites périphériques des lots regroupés, aux prescriptions concernant 
les marges de reculement et d'isolement, le sens de faîtage, les zones de constructions 
d'annexes en limites séparatives, telles qu'elles apparaissent sur le plan PA10 : Règlement 
graphique. 
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Article 1 - Occupations et utilisations du sol admises 

 

Voir Art. UB1 du POS en vigueur à la date du présent règlement. 
 
Les lots à bâtir n° 1 à 10 sont réservés à la construction d'immeubles à vocation exclusive 
d'habitations. 
 
 

Article 2 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 

Voir Art. UB2 du POS en vigueur à la date du présent règlement. 
 
 
Article 3 - Accès et voirie 

 
Voir Art. UB3 du POS en vigueur à la date du présent règlement. 
 
Les accès des futurs terrains à bâtir devront être implantées conformément au règlement 
graphique (plan PA10 : Règlement graphique). 
 
Des entrées charretières doivent être réalisées en retrait de l'alignement pour permettre le 
stationnement de deux véhicules (à la charge de l’aménageur). 
Chaque acquéreur devra conserver et entretenir cette aire de deux places de stationnement 
implantée sur sa parcelle.  
Cette aire est inconstructible. 
 

Schéma de principe 

 

 
 
Article 4 - Desserte par les réseaux 

 
Voir Art. UB4 du POS en vigueur à la date du présent règlement. 
 
Chaque acquéreur devra être raccordé sur les coffrets ou regards de branchements 
implantés au droit de son lot.  Les travaux de raccordement sont à la charge exclusive de 
chaque acquéreur. 
Les réseaux, les branchements et les raccordements aux constructions doivent être 
souterrains. 
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Gestion des eaux usées : 
Les eaux usées seront gérées en assainissement autonome à la charge des acquéreurs  pour 
l’épuration et l’épandage conformément aux prescriptions en vigueur à la date de demande du 
permis de construire. 
Des boites de branchement seront implantées à la charge de l’aménageur au droit de chaque lot 
pour un futur raccordement sur le réseau communal. Lorsque le réseau des eaux usées commun à la 
résidence sera connecté au réseau public, chaque propriétaire devra à ce moment raccordé son 
évacuation des eaux usées sur la boite de branchement prévue à cet effet. 
La position de l’ouvrage d’assainissement autonome sur chaque lot devra prendre en compte la 
situation des boites  de branchement afin de faciliter la connexion à celle-ci lorsque le réseau collectif 
sera en service. 
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Gestion des eaux pluviales : 
Les eaux de toitures seront infiltrées au niveau de chaque parcelle. 
Le volume à stocker dans chaque parcelle est de 6.9 m3. 
Les volumes géométriques proposés de l’ouvrage sont les suivants :  
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- Cas 1 : matériau de porosité de 30 % type grave 20/40. 
- Cas 2 : matériau de porosité de 50 % type grave 40/80. 
- Cas 1 : matériau de porosité de 95 % type ouvrage Structure Alvéolaire Ultra 

Légère (longueur et largeur de l’ouvrage adaptés en fonction du modèle de la 
structure alvéolaire. 
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Une citerne de récupération des Eaux Pluviales peut également être mise en place pour la 
récupération et la réutilisation de l’eau de pluie. Celle-ci ne pouvant être considérée comme 
un ouvrage de gestion des Eaux pluviales, elle devra alors être équipée d’un trop plein 
connecté vers un ouvrage d’infiltration ou de rétention avec débit de fuite.  
 
Dans le cas de mise en place d’une citerne, les descentes de gouttières ne devront en aucun 
cas être reliées directement à celle-ci. Un regard de décantation devra être mis en place afin 
d’éviter un colmatage de la citerne et du drain de la tranchée. Ce regard de décantation 
devra être nettoyé le plus fréquemment possible. 
 
La garantie du bon fonctionnement des tranchées d’infiltration dépend de la qualité de leur 
réalisation, mais aussi de leur entretien. Ce dernier doit être effectué le plus régulièrement 
possible pour prévenir tout dysfonctionnement hydraulique. Pour cela, un regard de 
contrôle ou de bouclage sera mis en place. 
Il est nécessaire de proscrire le stockage et le passage de charges lourdes au-dessus des 
tranchées (hors zone de circulation ou de stationnement de véhicule). 
 
 
 
 



Commune de ANDÉ  
Maître d’ouvrage : LE CHENE JAUNET 
Demande de Permis d’Aménager  
 

REGLEMENT  dossier  190427 
  

 

Article 5 - Caractéristiques des terrains 

 
Voir Art. UB5 du POS en vigueur à la date du présent règlement. 
 
Les acquéreurs des lots 1, 4, 5, 6 et 10 devront conserver et entretenir la haie et le talus 
réalisés par l’aménageur ainsi que les arbres de haute-tige présents le long de cet 
aménagement. 
 
Les acquéreurs des lots 1, 5, 6 et 10 devront conserver et entretenir la clôture réalisée par 
l’aménageur. 
S’ils devaient la remplacer, ils devront choisir un modèle similaire à celui déjà installé. 
 
Les emplacements figurent sur le règlement graphique PA.10. 
 
 
Article 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Voir Art. UB6 du POS en vigueur à la date du présent règlement. 
 
Les constructions devront être conformes aux prescriptions d’implantation indiquées sur le 
plan PA 10 : règlement graphique. 
 
 

Article 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Voir Art. UB7 du POS en vigueur à la date du présent règlement. 
 
Les constructions devront être conformes aux prescriptions d’implantation indiquées sur le 
plan PA 10 : règlement graphique. 
 
L’implantation des constructions devra être cohérente avec l’implantation des constructions 
avoisinantes. 
 
 

Article 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

 
Voir Art. UB8 du POS en vigueur à la date du présent règlement. 
 
Les constructions devront être conformes aux prescriptions d’implantation indiquées sur le 
plan PA 10 : règlement graphique. 
 
Les abris de jardin ne sont pas soumis au règlement graphique du lotissement. Ils devront 
cependant être implantés dans la partie arrière des lots. Il est donc interdit d’implanter un 
abri de jardin entre la façade principale de l’habitation et la voie de desserte des lots. 
 
 

Article 9 - Emprise au sol 
 
Voir Art. UB9 du POS en vigueur à la date du présent règlement. 
Article 10 - Hauteur des constructions / Sous-sol 
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Voir Art. UB10 du POS en vigueur à la date du présent règlement. 
 

Les constructions doivent s'adapter à la topographie du terrain, et non l'inverse. Seuls les 
affouillements et exhaussements réalisés pour les besoins de la construction peuvent être 
autorisés, dans la mesure où ils ne conduisent pas à des mouvements de terrains prononcés. 
 
La hauteur des constructions sera limitée à 8 m de haut. La hauteur des constructions est 
mesurée du terrain naturel (niveau du sol avant les travaux d’exhaussement ou 
d’affouillement nécessaires pour la réalisation du projet) au faîtage, ouvrage techniques, 
cheminées et autres superstructures exclus. 
 
 

Article 11 - Aspect extérieur 

 
Voir Art. UB11 du POS en vigueur à la date du présent règlement. 
 
D’une façon générale, les constructions doivent être conçues afin de permettre la meilleure 
intégration dans le site d’accueil et dans leur environnement naturel et bâti. 
 
En ce sens, les constructions neuves doivent s’inscrire harmonieusement dans la continuité 
de l’ensemble dans lequel elles s’insèrent, notamment en termes de gabarit, et elles doivent 
s’adapter à la forme et à la taille de la parcelle sur laquelle elles s’implantent. 
 
Les constructions doivent présenter une cohérence dans la composition volumétrique, dans 
le jeu des volumes, dans l’emploi des matériaux, le rythme et les proportions des 
percements, la modénature ou la coloration des parements de façades. 
 
Façades et ouvertures 
Les façades des constructions annexes, ainsi que les murs pignons, mitoyens ou non, doivent 
être traités en harmonie avec les façades principales. Les volets roulants doivent être 
intégrés aux constructions neuves de telle sorte que les coffres ou caissons soient invisibles. 
Les menuiseries d’une même construction (fenêtres, portes, volets, portes de garage, ...) 
doivent présenter une cohérence d’ensemble, en termes de formes, de matériaux et de 
couleurs. 
 
Pignons aveugles 
Les pointes de pignon aveugles devront être travaillées de la manière suivante : essentées en 
clins de bois ou munies d’une fenêtre (sauf en cas de construction sur la limite de propriété) 
ou un détail architectural (sur tout ou partie du pignon)…  
 
Toitures et couvertures 
Elle doit faire l’objet d’un traitement architectural soigné, au même titre que les autres 
façades. Le choix des matériaux ainsi que l’intégration des éléments techniques (ventilation, 
système de production d’énergie, garde-corps, antennes) et architecturaux (ouvertures, 
chiens-assis,...) seront donc étudiés pour répondre à cet objectif. 
Les châssis de toit doivent être axés à des éléments de façade et encastrés dans la toiture. 
Une dérogation à cette règle pourra être accordée en cas de présentation d’un projet 
architectural cohérent. 
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Dispositifs de production d’énergie 
L’installation de systèmes domestiques solaires, thermiques ou photovoltaïques ou de tout 
autre dispositif individuel de production d’énergie renouvelable, est autorisée dès lors qu’ils 
ne nuisent ni à la qualité architecturale du projet, ni à la qualité urbaine des lieux. 
 
Les châssis des capteurs solaires sont regroupés et de teinte sombre et mate, avec un 
traitement antireflet et disposés dans le plan de toiture. 
 
Antennes, pompes à chaleur, climatisation,… 
Les antennes et autres équipements techniques (exemples: pompes à chaleur, climatisation, 
...) sont autorisés sous réserve d’une bonne intégration architecturale. 
 
Clôtures 
Tout projet de clôture qui, par ses caractéristiques (couleur, aspect, volume,...), ne serait pas 
adaptée à son environnement, pourrait être refusé ou se voir imposer des prescriptions 
particulières. 
 
Le projet de clôture, portail, portillon, etc… devra obligatoirement être joint à la demande de 
permis de construire. 
 
Au droit des limites des lots avec les espaces communs internes à la résidence, chaque 
propriétaire devra planter une haie végétale composée d’essences locales (voir annexe). Elle 
sera implantée à 50 cm de la limite de propriété à l’intérieur des lots. Ils pourront s’ils le 
souhaitent la doubler d’une clôture. Dans ce cas elle devra être implantée derrière la haie à 
l’intérieur de leur propriété afin qu’elle  soit moins visible de la voirie nouvelle. 
Cette haie devra être maintenue et entretenue par les acquéreurs sans dépasser la hauteur 
de 1.80 m. 
S’il en est prévu les clôtures seront vertes ou grises et d’une hauteur de 1.60 m au-dessus du 
sol.  
Les limites concernées sont symbolisées sur le règlement graphique PA.10 par un trait épais 
vert continu . 

Schéma de principe 

 



Commune de ANDÉ  
Maître d’ouvrage : LE CHENE JAUNET 
Demande de Permis d’Aménager  
 

REGLEMENT  dossier  190427 
  

 

Par extension, les clôtures entre voisins présenteront une homogénéité de traitement avec 
celles situées le long des espaces communs. 
 
 
Article 12 - Stationnement des véhicules 

 
Voir Art. UB12 du POS en vigueur à la date du présent règlement. 
 
 
Article 13 - Espaces libres et plantations 

 
Voir Art. UB13 du POS en vigueur à la date du présent règlement. 
 
Les acquéreurs des lots devront planter à leur charge un arbre (parmi les essences citées ci- 
 
dessous) à l’emplacement approximatif symbolisé par            sur le règlement graphique. 
Ils devront être plantés à 2.5 m des limites de propriété et de l’alignement avec les espaces 
communs. 
Ils devront être plantés en prenant la précaution d’évaluer correctement leurs conséquences 
à moyen et long terme sur les constructions.  
 
Ces plantations seront de haute-tige (supérieur à 2.00 m de hauteur). 

 
Essences à utiliser :  

 
Pommier  

 
 

Poirier 

 

 
Ces arbres ont de multiples avantages, ils sont mellifères, rustiques, fleurissent au 
printemps, de taille moyenne et produisent des fruits.  
 
Toutes plantations d’espèces exotiques invasives sont proscrites. 
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Article 14 – Répartition de la surface de plancher 
 

Voir Art. UB14 du POS en vigueur à la date du présent règlement. 
 

La surface de plancher globale du lotissement est de 4000 m², sa répartition est la 
suivante : 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Article 15 – Gestion des poubelles 
 
Les occupants des habitations situées dans la résidence, devront déposer leurs bacs à déchets sur l’aire de 
présentation prévue à cet effet située à l’entrée de l’opération.  
 
Cette aire est symbolisée sur le plan par  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Numéro des lots SP (m²) 

1 400 

2 400 

3 400 

4 400 

5 400 

6 400 

7 400 

8 400 
9 400 

10 400 

Total 4 000 
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